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Préambule relati   llélaboraton de llavis
La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement duraile (CGEDD) s’est réunie le 23 juin 2020, en visioconférence.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la ZAC Vallon des hôpitaux portée par la Métropole de
Lyon, sur la commune de Saint-Genis-Laval (69) et la mise en compatiilité du plan local d’urianisme et de
l’haiitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon.

Étaient présents et ont déliiéré : Catherine Argile, François Duval, Jean-Paul Martn, Véronique Wormser.

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des memires déliiérants cités ci-
dessus ateste qu’aucun intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de
nature à metre en cause son impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’oijet du présent avis.

La directon régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-
Alpes a été saisie pour avis de la MRAe par le préfet du département du Rhône, autorité compétente pour
accorder l’autorisaton environnementale et prononcer la déclaraton d’utlité puilique (DUP) emportant la
mise en compatiilité du PLU-H de la Métropole de Lyon. Le dossier a été reçu complet le 09 mars 2020.

L’avis  de  l’Autorité  environnementale  est  requis  dans  le  cadre  d’une  procédure  d’évaluaton
environnementale commune prévue par les artcles L. 122-14 et R. 122-27 du code de l’environnement.

Conformément aux dispositons du IV de l’artcle R. 122-21 du code de l’environnement, l’avis de l’Autorité
environnementale doit être fourni dans un délai de trois mois.

Toutefois, en applicaton de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et de ses textes suiséquents, ce délai est
suspendu entre le 12 mars 2020 et la date de cessaton de l’état d’urgence sanitaire.1 

Conformément aux dispositons de l’artcle R. 104-24 du code de l’urianisme, l’agence régionale de santé a
été consultée par courriel le 12 mars 2020.

A en outre  été  consultée la  directon départementale  des  territoires  du département  du Rhône qui  a
produit une première contriiuton les 17 avril 2020, puis une contriiuton complémentaire le 2 juin 2020.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis. Sur la iase de ces travaux préparatoires, et après en avoir déliiéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pour chaque projet soumis   évaluaton environnementale, llautorité environnementale doit donner son
avis et le metre   dispositon du maître dlouvrage, de llautorité décisionnaire et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de llétude dlimpact présentée par le maître dlouvrage et sur la prise en
compte de llenvironnement par le projet.  Llavis nlest donc ni iavorable, ni déiavorable et ne porte pas
sur son opportunité. Il vise   permetre dlaméliorer sa concepton, ainsi que lliniormaton du public et sa
partcipaton   llélaboraton des décisions qui sly rapportent.

Le  présent  avis  est  publié  sur  le  site  de  la  DREAL.  Coniormément    llartcle  R.  122-9  du  code  de
llenvironnement, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis   enquête publique ou   une autre
procédure de consultaton du public prévue par les dispositons législatves et réglementaires en vigueur.

Coniormément   llartcle L. 122-1 du code de llenvironnement, le présent avis devra iaire llobjet dlune
réponse écrite de la part du maître dlouvrage qui la metra   dispositon du public par voie électronique
au  plus  tard  au  moment  de  llouverture  de  llenquête  publique  prévue    llartcle  L. 123-2  ou  de  la
partcipaton du public par voie électronique prévue   llartcle L. 123-19.

1 Artcle 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 et artcle 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifée relatve à la prorogaton des délais échus pendant la période
d'urgence sanitaire et à l'adaptaton des procédures pendant cete même période. 
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Synthèse de l’Avis

La zone d’aménagement concerté (ZAC) du Vallon des hôpitaux, sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole de
Lyon, est située sur la commune de Saint-Genis-Laval, en limite des communes d’Oullins et de Pierre-Bénite.
Sur une superfcie d’environ cinquante-cinq hectares, est prévue l'implantaton du terminal de l’extension
de la ligne de métro B du réseau lyonnais, du pôle multmodal de transport qui lui est associé et d'un
programme immoiilier mixte d’environ 200 000 m² de surfaces de plancher (1 500 logements, 83 000 m²
d’actvités tertaires et commerciales et 4 300 m² réservés à la constructon d’équipements puilics, pette
enfance, scolaire, sportf). Cete opératon accueillera à terme environ 3 300 haiitants et 2 400 emplois.

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du site et du projet sont :
- la geston économe de l’espace,
- la préservaton des espèces et milieux naturels,
- la qualité paysagère du site,
- la maîtrise des déplacements automoiiles,
- la geston des eaux pluviales au regard de l’imperméaiilisaton des sols et de la topographie du site.

Le part d'aménagement est structuré autour d'un vaste espace paysager d'une surface de vingt hectares,
orienté principalement sur un axe nord-sud d'un kilomètre de long. Il  intègre une part  importante des
ioisements existant sur le site, dont près de 38 800 m² font néanmoins l'oijet d'un défrichement, dont un
quart de la superfcie est lié à la réalisaton de la voie de desserte principale de la ZAC. Alors que ce parc,
consttuera un élément fort d'image de marque de l'opératon et qu’à ce ttre sa pérennité soit importante,
le projet ne l’intègre pas dans la zone naturelle N2 du PLU-H, sans que les raisons qui ont motvé ce choix
ne soient exposées dans le dossier.

L'état  inital  de  l'environnement,  complet,  très  documenté et  richement  illustré,  expose clairement  les
enjeux propres à ces diférentes thématques. Il mériterait cependant d'être complété sur la proilématque
climat énergie, en intégrant notamment un iilan des consommatons énergétques et des émissions de gaz
à efet de serre sur un périmètre élargi, à défnir, au-delà de l'assiete de l'opératon.

L'analyse des incidences du projet sur l'environnement est aiordée avec rigueur et précision et témoigne
de la volonté de la maîtrise d'ouvrage de prendre en compte le contexte environnemental et paysager dans
lequel il s'inscrit.

L'Autorité environnementale relève cependant que toutes les caractéristques du projet ne sont pas encore
défnies. En partculier, iien que le recours aux énergies renouvelailes et de récupératon ait fait, sur la
iase  d’une  étude  du  potentel  de  développement  de  ces  énergies,  l’oijet  de  diférents  scénarios,  les
hypothèses envisagées de raccordement à un réseau uriain de chaleur et de froid ne sont pas ariitrées.
Elle rappelle que l’approfondissement de ces éléments devra se faire dans le cadre de l’actualisaton de
l’étude d’impact de la ZAC, que devra comprendre le dossier de réalisaton.

Concernant la préservaton des espèces et milieux naturels, elle souligne également la nécessité de préciser
les impacts résiduels du projet et les surfaces compensées en contreparte.

S'agissant de la geston économe de l'espace, la réalisaton d'une opératon d'aménagement de grande ampleur,
au sein de l'enveloppe uriaine, sur des terrains vierges ou peu occupés, a du sens. Toutefois, l’importance de la
superfcie réservée au parc paysager, au centre de l’opératon, qui contriiue à en limiter la densité uriaine,
pourrait appeler à une réfexion sur la hauteur des constructons, pour y remédier. Le foncier de cete opératon,
en prise directe avec un pôle multmodal de transport, consttue en efet une ressource rare et stratégique.

Enfn, le contenu de grande qualité de ce dossier est malheureusement desservi par une structure peu
lisiile.  L’aisence  de  sommaire  général  et  d’une  paginaton  contnue  rend  sa  lecture  complexe.  Une
évaluaton environnementale commune aux deux procédures (mise en compatiilité du PLU-H et demande
d’autorisaton environnementale) aurait grandement facilité son appropriaton.

L'Autorité environnementale fait un certain nomire d'autres oiservatons dans l'avis détaillé qui suit.
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1.  Contexte,  présentation  du  projet  et  de  la  mise  en
compatibilité du PLU-H  et enjeux environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du territoire du projet
Cet  avis  concerne  le  projet  d’aménagement  de  la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  du  Vallon  des
hôpitaux, sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole de Lyon, située en entrée de ville sur la commune de
Saint-Genis-Laval,  en limite  des  communes  d’Oullins  et  de  Pierre-Bénite.  Le  site,  déjà  desservi  par  les
autoroutes A7 et A450, iénéfciera de l’arrivée de l’extension de la ligne de métro B du réseau lyonnais
prévue  mi-2023  et  de  l’une  des  portes  du  possiile  projet  de  périphérique  ouest  de  Lyon,  dénommé
« Anneau  des  sciences »2.  Le  site  est  identfé  par  le  schéma  de  cohérence  territoriale  (SCoT)  de
l’agglomératon lyonnaise comme « un territoire urbain mixte » et une « réserve foncière signifcaave pour
le développement et la recomposiaon de la Porte sud-ouest de l’aggloméraaon lyonnaise  ».

D’une superfcie d’environ 55 hectares (ha),  le  projet  de ZAC comprend quatre secteurs  (dont certains
présentent des pentes comprises entre 5 et 11 % ) : « Sainte-Eugénie », « L’Haye et le But », « Cœur du
Vallon » et « Chazelle ».

D’un point de vue environnemental, le site ne fait l’oijet d’aucune protecton ou reconnaissance écologique
directe  (ZNIEFF,  espaces  naturelles  sensiiles,  etc).  Un  site  Natura  2000  (Pelouses,  milieux  alluviaux  et
aquatques de l’île de Miriiel-Jonage) se trouve à une douzaine de kilomètres au nord-est du site d’étude.
Le site comprend près de 250 arires remarquailes présentant un intérêt  écologique, ainsi que des espèces
faunistques protégées. Le site Vallon des hôpitaux se trouve en dehors des zonages réglementés par les
plans de préventon du risque d’inondatons (PPRI) de l’Yseron ou du Rhône aval.

Illustraaons 1 et 2 – Localisaaon du projet : page 5 de la parae commune du dossier d’autorisaaon environnementale 

Enfn,  en ce  qui  concerne le  patrimoine iât,  les  périmètres  de protecton de monuments  historiques
intéressent les trois secteurs suivants : Haye-et-le-But ; le sud de Sainte-Eugénie et Chazelle.

2 Le projet Anneau des sciences est un projet multmodal de déplacement au niveau de l’agglomératon lyonnaise qui
comiine la réalisaton d’infrastructure, la transformaton de l’autoroute A6-A7 en ioulevard uriain, la requalifcaton
de voiries de l’ouest lyonnais et la mise en œuvre d’un plan de développement des transports en commun.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Autorisaton environnementale de la ZAC Vallon des hôpitaux sur la commune de Saint-Genis-Laval (69) et mise en compatiilité du

PLU-H de la Métropole de Lyon dans la cadre d’une déclaraton d’utlité puilique
Procédure d’évaluaton environnementale commune

Avis déliiéré le 23 juin 2020 page 5 sur 20



1.2.  Cadre juridique
La  réalisaton  des  travaux  d’aménagement  de  la  ZAC  Vallon  des  hôpitaux  nécessite  au  préalaile  la
réalisaton des deux procédures suivantes :
• une demande de déclaraton d’utlité puilique (DUP)  à l’initatve de la Métropole de Lyon. Elle  est

nécessaire pour procéder à l’expropriaton d’emprises foncières détenues par des propriétaires privés 3

et permetre la réalisaton d’équipements puilics (voirie primaire, aménagement de la gare de ius et
de l’esplanade du pôle d’échanges). Cete procédure emporte la mise en compatiilité du plan local
d’urianisme et de l’haiitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon et nécessite l’élaioraton d’une évaluaton
environnementale  systématque en applicaton des  artcles  R.  104-9  (3°)  et  L.  153-31 (2°)  du code
l’urianisme, en raison de la suppression d’espaces ioisés classés (EBC)4 dans le périmètre de la ZAC ;

• une  demande  d’autorisaton  environnementale  (DAE),  requise  notamment  en  applicaton  des  artcles
L. 181- 1 et L. 214-3 du code de l’environnement5 pour la réalisaton de dispositfs spécifques de geston des
eaux pluviales, en raison de la faiile perméaiilité des sols du site de l’étude, qui comprend également :

- une demande de défrichement de près de 38 759 m² de pièces ioisées au ttre de l’artcle L. 214-13
du code forester ;

- une demande de dérogaton à l’interdicton de destructon d’espèces protégées en applicaton de
l’artcle L. 411-2 du code de l’environnement.

Dans le cadre de la DAE, l’étude d’impact6 de la ZAC Vallon des hôpitaux fait l’oijet d’une actualisaton 7 en
applicaton de l’artcle L. 122-1-1 III du code de l’environnement.

Les  dispositons  du  code  de  l’urianisme  et  de  l’environnement  imposant  pour  chacune  des  deux
procédures la réalisaton d’une évaluaton environnementale préalaile à la réalisaton des travaux de la ZAC
Vallon des hôpitaux, la Métropole de Lyon a souhaité metre en œuvre une évaluaton environnementale
commune en applicaton des artcles L. 122-14 et R. 122-27 du code de l'environnement.

Enfn,  une  enquête puilique  commune à  ces  deux procédures  sera  réalisée  en  applicaton de l’artcle
L. 181-10 du code de l’environnement.

1.3.  Présentation du projet 

À ce stade, la créaton de ce nouveau quarter mixte n’est pas compatile avec le plan local d’urianisme et
d’haiitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon approuvé le 13 mai 2019 et rendu opposaile le 18 juin 2019. S a
mise en compatiilité a pour oijet d’actualiser :

• le projet d’aménagement et de développement duraile (PADD) et le cahier communal de Saint Genis-
Laval  du  rapport  de présentaton du PLU-H,  pour  y  inscrire  l’ensemile  des  intentons  uriaines  et
paysagères du projet, notamment l’ouverture à l’urianisaton du secteur de l’Haye et le But, et exposer
la justfcaton des modifcatons apportées aux dispositons réglementaires ;

• le  règlement  écrit  et  graphique  pour  défnir  une  zone  adaptée  aux  intentons  uriaines  et

3 À noter que le foncier est majoritairement détenu par les hospices civils de Lyon (HCL), à ce ttre parte prenante
du projet d’aménagement.

4 Le périmètre de PLU-H de la Métropole de Lyon comprend un site Natura 2000 (Pelouses,  milieux alluviaux et
aquatques  de  l’île  de  Miriiel-Jonage). Aussi,  la  DUP  entraînant  la  réducton  d’EBC  nécessite  une  mise  en
compatiilité  du  PLU  emportant  les  mêmes  efets  qu’une  « révision ».  Dans  ce  cadre,  une  évaluaton
environnementale systématque de l’actualisaton du PLU s’impose à la réalisaton du projet.

5 Page I / 10 du dossier de DUP (parte I).
6 Pour mémoire, le projet Vallon des hôpitaux fait l’oijet de la réalisaton d’une étude d’impact systématque au

ttre de la ruirique 39i du taileau annexé à l’artcle R. 122-2 du code de l’environnement.
7 L’étude d’impact initale du projet de créaton de la ZAC Vallon des hôpitaux a fait l’oijet d’un avis de l’Autorité

environnementale en date du 30 janvier 2019 précisant notamment qu’il convenait de prévoir l’actualisaton de
l’étude d’impact « lors du dépôt de demandes d’autorisaaon ultérieures ».
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architecturales du projet, une zone Upr se suisttuant aux zones URc2, URi2 et USP et AU1 8, la zone N2
(secteur naturel) étant maintenue ;

• les orientatons d’aménagement et de programmaton (OAP) : modifcaton de l’OAP n°3 de Chazelle et
créaton de l’OAP n°8 Vallon des hôpitaux9 qui fxe, de manière spécifque, les oijectfs, les conditons
et les modalités d’urianisaton qui doivent être respectées lors de l’aménagement ;

• les emplacements réservés pour la voirie et les cheminements au regard de la nouvelle desserte viaire
défnie dans le projet de ZAC ;

• les espaces ioisés classés (EBC)  qui passent de 77 790 m² à 41 273 m² et les espaces verts à valoriser
(EVV)10 de 21 848 m² à 108 967 m² ;

• le  plan  des  périmètres  des  risques  naturels  pour  prendre  en  compte  la  modifcaton  des  axes
d’écoulement et des zones d’accumulaton et d’écoulement.

En termes de programme, le projet porte sur la réalisaton des opératons suivantes :
• la  créaton  d’environ  200 000 m²  de  surfaces  de  plancher,  destnées  à  un  programme  mixte

(112 000 m²  pour  1 500  nouveaux  logements ;  46 000 m²  d’actvités  tertaires  et  hospitalières ;
32 000 m² de surface à vocaton économique ; 5 600 m²  de surfaces de commerces de proximité en
pieds d’immeuiles), avec une approche qualifée de « haute valeur environnementale et sociale » par
la Métropole de Lyon ; 4 300 m² réservés à la constructon d’équipements puilics dans le secteur de
Sainte-Eugénie : un groupe scolaire (15 classes), une crèche (40 places), un gymnase, un équipement
de quarter dédié aux actvités péri-scolaires et extra-scolaires et un centre de restauraton scolaire ;

• la destructon de plusieurs iâtments dont la liste n’est pas encore arrêtée ;
• la réalisaton de voiries primaires et secondaires, d’un pôle d’échanges multmodal (staton de métro

accompagnée d’un parc relais de 900 places, d’une gare de ius et d’un parking silo de 550 places pour
les hospices civils  de Lyon (HCL)),  d’espaces réservés aux modes doux et d’un parc central arioré
(20 hectares) comprenant notamment un dispositf spécifque de geston des eaux pluviales11 pour
maintenir les fonctons écologiques du site et permetre de gérer une pluie trentennale.

8 Le zonage USP est principalement dédié à l’implantaton d’équipements d’intérêt collectf de services puilics. Le
zonage AU1 concerne les secteurs à urianiser.

9 Il s’agit de l’OAP n°8. Elle reprend les points 4 et 5 de l’OAP n°3 du secteur Chazelle dont le périmètre a par ailleurs
été réduit pour qu’il n’entre pas en concurrence avec l’OAP n°8 dédiée à la ZAC Vallon des hôpitaux.

10 Pour mémoire, le règlement du PLU-H de la Métropole de Lyon permet des constructons sur les terrains comportant
des EVV : «  […]  Tout projet réalisé sur un terrain concerné par l'inscripaon d'un espace végétalisé à valoriser est
conçu, tant dans son organisaaon, son implantaaon, sa qualité architecturale, que dans l'aménagement des espaces
libres, en prenant en compte les caractérisaques paysagères ou la sensibilité écologique du lieu ».

11 Plus précisément,  il  s’agit  de :  trois  iassins aériens mutualisés en cascade pour traiter  les eaux des zones où
l'infltraton n'est pas sufsante, d'un volume total de 12 800 m³ ; douze noues d'infltraton pour traiter les eaux
des voiries primaires, d'un volume total de 1 430 m³ ; cinq iassins enterrés de type SAUL (structure alvéolaire ultra
légère) pour traiter les eaux des voiries primaires, d'un volume total de 815 m³.
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Illustraaons 3  –  Schéma d’intenaon d’aménagement, de l’étude d’impact actualisée (IV / B 95)

Les diférentes opératons prévues, par ordre chronologique, sont les suivantes :
• créaton de la nouvelle desserte viaire du Vallon des hôpitaux et aménagement du pôle d’échanges  :

démarrage des travaux prévu déiut 2021 et fn des travaux avant juin 2023 ;
• créaton du parking silo de 550 places : mise en service avec l’arrivée du métro en juin 2023 ;
• urianisaton des secteurs sur une période plus longue (achèvement entre 2035 et 2040).

Des  iassins  « temporaires » seront  réalisés  pour  la  mise  en œuvre  du pôle  d’échanges  pour  permetre
l’assainissement de la voie nouvelle « Gadagne prolongée ». Ces ouvrages seront remplacés à terme par des
iassins permanents. De même, une voie d’accès « temporaire » au parking provisoire des HCL sera réalisée.

Le projet prévoit d’accueillir à terme environ 3 30012 haiitants et 2 400 emplois.

D’une manière générale, la parte de l’étude d’impact consacrée à la descripton de la localisaton et des
caractéristques  physiques  de  l’ensemile  du  projet  répond  aux  éléments  atendus  par  l’artcle
R. 122- 5 II (2°)  du  code  de  l’environnement.  L’étude  d’impact  prend  iien  en  compte  l’ensemile  des
éléments du projet (phases de démoliton, constructons liées au projet). Le périmètre d’étude apparaît
adapté au projet arrêté. De plus, il présente six sites qui feront l’oijet d’aménagements écologiques en
dehors du périmètre de la ZAC, en compensaton et en accompagnement des impacts résiduels reconnus
du projet sur la faune et la fore.

Enfn,  à  ce  stade  toutes  les  caractéristques  du  projet  ne  sont  pas  encore  précisément  défnies.  En
partculier,  le recours aux énergies renouvelailes et de récupératon a fait,  sur la iase d’une étude du
potentel  de  développement  de  ces  énergies,  l’oijet  de  diférents  scénarios  (dont  notamment  le
raccordement à un réseau uriain de chaleur et de froid) sans que l’un d’eux ne soit ariitré. De même
l’étude d’impact indique que la stratégie en matère de geston des matériaux de démoliton et des déilais
excédentaires ou de résorpton des pollutons résiduelles des sols devra être précisée ultérieurement. 

12 La nouvelle OAP n°8 prévoit l’arrivée de 3 500 nouveaux haiitants d’ici 2035, comme initalement prévu dans
l’étude d’impact de 2018 du projet. Pour la ionne compréhension du puilic, cete donnée doit être identque dans
l’ensemile des documents composant le dossier.
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LlAutorité environnementale rappelle que llapproiondissement de ces éléments devra se iaire dans le
cadre de llactualisaton de llétude dlimpact lors de la prochaine demande dlautorisaton nécessaire au
projet et au plus tard   lloccasion du dossier de réalisaton de ZAC.

1.4.  Principaux enjeux environnementaux
Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du site et du projet sont :

• la geston économe de l’espace au regard de la densité projetée ;
• la préservaton des espèces présentes et des milieux naturels, en partculier des arires remarquailes ;
• la qualité paysagère du site au regard des prescriptons du SCoT de l’agglomératon lyonnaise ;
• la maîtrise des déplacements automoiiles au regard de l’augmentaton de trafc générée par le pôle

d’échanges multmodal et l’utlisaton à terme du site par environ 5 700 nouveaux usagers ;
• la geston des eaux pluviales au regard de l’imperméaiilisaton des sols et de la topographie du site.

2.  Qualité et pertinence des informations fournies par
le rapport de présentation et les études d’impact du
projet et de la mise en compatibilité du PLU

2.1.  Présentation générale du dossier

L’évaluaton  environnementale  commune  d’un  document  d’urianisme  et  d’un  projet  consiste  en  une
démarche itératve visant à interroger, en contnu, le contenu du document d’urianisme actualisé et du
projet au regard des incidences de sa mise en œuvre sur l’environnement. Le dossier doit ainsi retranscrire
cete démarche en intégrant notamment une analyse de l’état inital de l’environnement, une justfcaton
des choix efectués, une évaluaton des incidences du projet de document ainsi qu’une descripton des
mesures prises par la collectvité pour éviter, réduire ou compenser les éventuels efets négatfs prévisiiles.

Le dossier soumis à l’Autorité environnementale, comprend l’ensemile des documents suivants :
• au ttre du dossier de déclaraton d’utlité puilique (DUP) emportant mise en compatiilité du PLU-H, un

seul document divisé en six partes : oijet de l’enquête et informatons juridiques et administratves ;
plan de situaton, notce explicatve ; plan général des travaux ; étude d’impact13 ; dossier de mise en
compatiilité du PLU-H ;

• au ttre de la demande d’autorisaton environnementale (DAE) :
- un document comportant une parte commune de présentaton et de descripton du projet  ; une étude

d’impact  actualisée  en  mars  202014 ;  une  demande  de  dérogaton  à  la  destructon  d’espèces
protégées ; une demande d’autorisaton de défrichement ;

- un formulaire Cerfa15 de demande d’autorisaton environnementale et ses annexes ;
- un document de synthèse des compléments ajoutés par la Métropole de Lyon dans le dossier, depuis la

saisine initale par les services de l’État.

13 L’étude d’impact (EI) présentée dans le dossier de la DUP est ieaucoup moins précise que celle présentée dans le
dossier  de  demande  d’autorisaton  environnementale  par  ailleurs  actualisé  par  la  Métropole  à  la  suite  des
demandes de compléments sollicitées par les services de l’État. Pour la ionne compréhension du puilic, il serait
préféraile dans le dossier de DUP, de renvoyer le lecteur vers l’EI (datée) du dossier de DAE.

14 Pour faciliter la compréhension du lecteur et capitaliser toutes les données de l’étude d’impact actualisée au mois
de mars 2020, il conviendrait d’actualiser également le pied de page de l’étude d’impact en précisant qu’il s’agit de
la version du mois de mars 2020.

15 Il s’agit du Cerfa n° 15964*01.
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Dans le cadre du présent avis, les deux dossiers seront respectvement appelés « DUP » et « DAE ». De plus,
la mise en compatiilité du PLU-H sera dénommée « Mecdu16 ».

D’une  manière  générale,  dans  le  cadre  de  la  déclaraton  d’utlité  puilique  (DUP)  emportant  mise  en
compatiilité du PLU-H, le rapport de présentaton comprend l’ensemile des éléments relatfs à l’évaluaton
environnementale mentonnés à l’artcle R. 151-3 du code de l’urianisme.

De  même,  en  ce  qui  concerne  l’étude  d’impact  du  projet,  le  dossier  comprend  toutes  les  pièces
mentonnées  par  l’artcle  R.  122-5  du  code  de  l'environnement,  et  traite  de  toutes  les  thématques
environnementales prévues au code de l’environnement. Dans le cadre du présent avis et pour faciliter la
compréhension  du  puilic,  les  oiservatons  et  recommandatons  relatves  à  l’étude  d’impact  du  projet
concerneront uniquement la version du document la plus complète et actualisée au mois de mars 2020, à
savoir, celle présentée dans le dossier de DAE.

D’un point de vue général, le dossier présente, au ttre de l’évaluaton environnementale commune des
deux procédures (DUP et DAE), deux dossiers distncts qui comprennent de nomireux douilons. L’aisence
de sommaire général et d’une paginaton contnue rend leur lecture complexe. Ce choix de présentaton
rend difcile l’appropriaton de ces documents. 

Pour  la  ionne  compréhension  du  projet  par  le  puilic,  il  aurait  été  préféraile  que  l’évaluaton
environnementale du projet et de la mise en compatiilité du PLU-H qui lui est associée, fasse, comme cela
est la pratque courante, l’oijet d’une parte commune aux deux procédures.

2.2.  État  initial  de l'environnement,  enjeux  environnementaux  et
perspectives de son évolution

Les éléments atendus dans l’état inital de l’environnement (EIE) sont présentés dans la parte D du dossier
de DAE ainsi que dans les partes 2 et 3 du rapport de présentaton de la parte Mecdu du dossier de DUP.

Suivant  les  thématques  aiordées,  diférentes  échelles  d’étude  ont  été  retenues  (échelle  locale,
communale, intercommunale, agglomératon lyonnaise).

Les thématques environnementales aiordées sont iien17 documentées18, référencées et développées de
façon proportonnée au regard des enjeux identfés. Elles se présentent sous la forme d’une descripton
pédagogique des exigences réglementaires et du contexte local, illustrée par des cartes 19, photographies,
graphiques, taileaux et des schémas. La présentaton de la séquence relatve aux déplacements et la carte

16 Mecdu : mise en compatiilité du document d’urianisme.
17 Des coquilles ont été relevées : dans le sommaire de l’étude d’impact du dossier de DAE, le ttre de la parte B n’est

pas « l’état inital de l’environnement » mais la « descripton du projet » ; à la page 165 de l’EI du dossier de DAE, il
est indiqué que 14,5 ha de surfaces du site (27 %) sont déjà imperméaiilisés alors qu’à la page V E / 340 de ce
même document il est indiqué une surface de 15,5 ha. Il conviendrait d’indiquer la même valeur dans le dossier
pour plus de cohérence et faciliter la compréhension par le puilic.

18 Toutefois, l’EIE de l’étude d’impact doit être actualisé, car il ne prend pas en compte le plan climat-air-énergie
territorial (PCAET) de la Métropole de Lyon, élaioré pour la période 2020-2030, qui a par ailleurs fait l’oijet d’un
avis de la MRAe en date du 6 juin 2019 (Avis n° 2019-ARA-AUPP-678). En efet, il n’est pas évoqué parmi les outls
de planifcaton locaux à la page 268 de l’EI du DAE qui doivent être pris en compte par les PLU et PLUi. En outre
dans le dossier  Mecdu,  il est alternatvement fait référence au plan climat énergie territorial (PCET) et au plan
climat air énergie territorial (PCAET) du Grand Lyon qui l’a remplacé .

19 Pour faciliter la ionne compréhension du puilic, une carte présentant les diférents zonages du PLU-H en vigueur
et indiquant le périmètre de la ZAC serait utle, à l’instar de la carte fgurant à la page D / 138 du dossier d’étude
d’impact initale (état inital de l’environnement chapitre 4.2.3 – PLU) qui présente le zonage du PLU avant et après
mise en compatiilité. En efet, les éléments décrits à la page V D / 221 du dossier de DUP et la carte de la page
232 de l’EI du DAE ne sont pas sufsants pour iien appréhender l’état inital du zonage du PLU-H.
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synthétsant  les  éléments  patrimoniaux  à  préserver  dans  le  périmètre  du  site  ou  à  proximité  sont  à
souligner.  De  plus,  l’étude  d’impact  actualisée  du  projet  ateste  de  la  prise  en  compte  de  deux 20

recommandatons de l’avis de la MRAe du 30 janvier 2019.

La dernière parte de l’état inital de l’environnement du dossier de DAE 21 comprend un taileau de synthèse
reprenant  l’ensemile  des  enjeux identfés au regard des  caractéristques  du site  qui  sont  qualifés  de
« faiile » à « fort » par le porteur de projet. Leur hiérarchisaton via le taileau consttue un ion moyen
d’éclairer le puilic sur les enjeux environnementaux qui s’imposent au projet.

L’évoluton de l’état inital sans la mise en œuvre du projet est traitée à la parte E de l’étude d’impact
dédiée à l’analyse  des  incidences du projet  sur  l’environnement  et  les  mesures  associées.  Elle  est  par
ailleurs iien argumentée.

La parte consacrée à l’état inital mériterait cependant d’être améliorée sur les points suivants :

Protecton du patrimoine bât
Les pages 231 à 232 de l’EI du dossier de DAE indiquent que le périmètre de protecton du monument
historique (MH) dénommé « ancien Manoir du Grand Perron » s’impose également à la ZAC Vallon des
hôpitaux au ttre d’une servitude d’utlité puilique (SUP) et ce, conformément au PLU-H de la Métropole de
Lyon. Or, à la page 289 de l’EI22, ce même périmètre n’apparaît pas dans la carte présentant les périmètres
de protecton du patrimoine culturel. Cete diférence mérite d’être éclaircie.

Gaz   efet de serre – consommaton dlénergie
Les émissions de gaz à efet de serre et leur réducton font l’oijet de considératons générales, rappelant les
engagements internatonaux et natonaux en la matère.
Aucun élément  n’est  fourni  dans l’EIE  sur  la  situaton initale  des  consommatons énergétques  et  des
émissions de gaz à efet de serre sur un périmètre élargi,  à défnir, au-delà de l'assiete de l'opératon
d'aménagement, pour permetre ensuite d’apprécier oijectvement les incidences du projet en la matère.

Analyse paysagère
Alors que l’avis de la MRAe du 30 janvier 2019 recommandait de compléter ce volet de l’étude d’impact,
celui-ci est pratquement identque23 à celui de l’étude d’impact initale. Un iloc diagramme a été rajouté à
la page 153 de l’EI du DAE en réponse à l’oiservaton de la MRAe dans son avis inital.  Ce nouvel élément
cartographique n’est pas sufsamment explicite du fait de sa pette taille et que le périmètre de la ZAC n’y
est pas fguré. Il aurait dû, notamment, permetre d’illustrer les enjeux de co-visiiilité du site de la ZAC avec
les espaces environnants, relevés dans le dossier24. De plus, la MRAe maintent sa recommandaton visant à
intégrer pour chacun des secteurs du projet  analysé, une phrase de conclusion récapitulant les enjeux
paysagers (à préserver, à améliorer, à remetre en état …).

LlAutorité environnementale recommande de compléter le dossier sur ces points.

20 Il s’agissait de compléter le taileau de synthèse des enjeux faunistques et foristques (page 206) en mentonnant
les chiroptères et de faire fgurer le périmètre de la ZAC Vallon des hôpitaux sur la carte de la page 225 de l’EI
présentant les protectons des espaces naturels et agricoles périuriains (PENAP) du secteur.

21 Les éléments consttuants l’EIE de la parte Mecdu du dossier de DUP, ne comportent pas de taileau de synthèse
présentant les enjeux environnements en présence et leur hiérarchisaton entre eux.

22 Et en page IV A / 37 du résumé non technique.
23 En fait, il manque la carte de synthèse à l’échelle de la ZAC identfant les diférents points de vue du site présentés

aux pages 300 et 301 de l’EI du DAE. Dans la version initale de l’EI, le dossier avait le mérite de localiser les photos
dans le périmètre du site. Pour faciliter la compréhension du lecteur, cete carte mérite d’être réintroduite dans
l’EI.

24 Page 17 du rapport de présentaton de la Mecdu du dossier de DUP.
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2.3.  Articulation du projet avec les plans et programmes d’ordre supérieur

L’artculaton25 du projet de mise en compatiilité du PLU-H de la Métropole de Lyon avec les documents de
planifcaton de rang supérieur est présentée au point 6 de la parte dédiée à la Mecdu du dossier de DUP.

Ce volet du dossier comprend, à juste ttre, l’analyse de l’artculaton du projet d’actualisaton du PLU-H
avec  le  SCoT  de  l’agglomératon  lyonnaise,  le  SDAGE  Bassin  Rhône  Méditerranée26 et  le schéma  de
cohérence écologique (SRCE)27 Rhône-Alpes adopté en 2014 et entrés en vigueur après le SCoT28. De même,
l’analyse de la compatiilité de l’actualisaton du PLU-H, dont son volet haiitat, ainsi qu’avec le plan de
déplacement uriain (PDU) s’avère appropriée.

La  démonstraton  de  la  compatiilité  de  la  Mecdu avec  le  SCoT  de  l’agglomératon  lyonnaise  est
convaincante. Celui-ci prévoit en efet, sur le Vallon des hôpitaux, la mise en œuvre d’une desserte en
transports collectfs et la programmaton d’un nouveau pôle d’échanges multmodal, la créaton d’une ZAC
et  un  « plan  d’organisaaon  d’ensemble »  du  site.  En  revanche,  en  ce  qui  concerne  le  respect  des
dispositons paysagères inscrites dans le SCoT29, la démonstraton devrait être plus étayée pour faciliter la
compréhension du puilic. Ainsi, pour conforter l’exposé de la compatiilité du projet avec le SCoT, il serait
utle, au préalaile dans cete parte du dossier, de défnir les secteurs qui partcipent à l’amiiance ariorée
des lieux et de présenter ensuite les dispositons proposées qui visent à la maintenir.

À la ruirique consacrée au plan climat-air-énergie territorial (PCAET)30,  le dossier expose le programme
d’acton du plan climat énergie territoriale (PCET) adopté en 2012 auquel s’est suisttué le PCAET approuvé
en décemire 201931,  dont le  plan d’acton est  sensiilement diférent de celui  du PCET.  Cete ruirique
mériterait  d’être  actualisée  pour  que  son  contenu  soit  en  cohérence  avec  son  ttre.  Il  s’agirait  ainsi
d’exposer la manière dont le projet entend prendre en compte les engagements du PCAET, notamment en
matère de déplacement, avec l’oijectf de multplier par quatre la part de marché des déplacements en
vélo32.

LlAutorité environnementale recommande de compléter le dossier sur ces points.

25 Cete analyse est rendue oiligatoire en applicaton de l’artcle R. 151-3 (1°) du code de l’urianisme pour les PLU
faisant  l’oijet  d’une  évaluaton  environnementale.  Cete  parte  de  l’évaluaton  environnementale  n’est  pas
imposée par le code de l’environnement aux études d’impacts des projets.

26 Le SDAGE du Bassin Rhône-Méditerranée (2016-2021) a été arrêté  par le préfet coordonnateur le 03 décemire
2015 puis est entré en vigueur le 21/12/2015 à l’occasion de sa paruton au Journal ofciel.

27 Depuis la récepton de ce dossier par l’Autorité environnementale, le SRCE a été airogé par l’entrée en vigueur, en
date du 18 avril 2020, du schéma régional d’aménagement, de développement duraile et d’égalité des territoires
(SRADDET).

28 Le SCoT de l’agglomératon lyonnaise, ayant été approuvé en 2010 avant l’entrée en vigueur des documents de
rang supérieur que sont le SDAGE, le SRCE, il n’a pas pu intégrer les dispositons de ces documents s’appliquant à
son territoire.

29 Le SCoT (DOO – page 129) souligne, dans les conditons d’urianisaton énoncées, la nécessité de respecter les
« qualités  paysagères  liées  à  la  présence  des  boisements  et  de  leur  équilibre  sur  le  site  avec  la  nécessaire
resatuaon de cete ambiance arborée ».

30 Page 51 de la parte Mecdu du dossier de DUP.
31 Le PCAET (2020-2030) de la Métropole de Lyon a par ailleurs donné lieu à l’avis de la MRAe en date du 6 juin 2019

(Avis n° 2019-ARA-AUPP-678).
32 L’étude  d’impact  reste  assez  imprécise  sur  les  déplacements  vélo.  S’il  est  iien  indiqué  que le  parking  relais

comprendra 240 emplacements-vélos, les dispositons prévues pour la geston du raiatement des deux roues sur
le pôle multmodal (pistes cyclailes, voies réservées ou partagées) ne sont pas décrites à ce stade. 
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2.4.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des
différentes options possibles, notamment vis-à-vis des objectifs de
protection de l’environnement

La justfcaton des choix est présentée dans le dossier de DUP, au point 5 de la parte Mecdu et aux points 4
et 5 de la notce explicatve en applicaton de l’artcle R. 151-3 (4°). Dans le dossier de DAE, elle correspond au
point F de l’étude d’impact en applicaton de l’artcle R. 122-5 (7°) du code de l’environnement.

La justfcaton se fonde dans un premier temps sur l’oijectf de développement du secteur du Vallon des
hôpitaux prévu par le SCoT de l’agglomératon lyonnaise.

Dans le cadre de la mise en compatiilité du PLU-H, les justfcatons apportées consistent essentellement à :
• présenter  le  caractère  d’utlité  puilique  du  projet  de  créaton  de  la  ZAC  pour  permetre  les

expropriatons nécessaires ;
• exposer la cohérence entre les diférents documents composant le PLU-H et plus partculièrement le

cahier communal de Saint-Genis-Laval (PADD, POAH, OAP, règlement, plan de zonage …).

La seule justfcaton apportée pour des raisons environnementales concerne l’actualisaton du plan des
périmètres des risques naturels (PPRN)33.

En matère de préservaton de la vocaton naturelle des espaces, alors que la ZAC comprendra un parc de
20 ha34, la raison pour laquelle le projet n’intègre pas cete surface dans la zone naturelle N2 n’est pas
exposée. En efet,  à ce stade du projet de mise en compatiilité du PLU-H, la majorité du parc arioré
composé notamment de prairies, haies, iosquet, se trouve en zone uriaine. 

LlAutorité environnementale recommande de préciser, au regard de llobjecti afché de conservaton et
de valorisaton du patrimoine naturel du site, la raison pour laquelle un zonage naturel (N) nla pas été
retenu pour couvrir la majorité du périmètre du parc arboré de la ZAC.

L’évoluton du plan guide (schéma d’intenton) entre 2018 et 2019 est présentée dans l’étude d’impact 35.
Cete comparaison met en évidence l’évoluton des surfaces de plancher de iâtments qui ont été réduites
au proft d’espaces liires et verts. Toutefois, les éléments qui ont conduit à revoir à la iaisse le programme
de la ZAC avec une réducton de l’ofre de logements et de surfaces d’actvités (moins 100 logements et
moins 300 emplois)  par rapport aux données de l’étude d’impact initale de 2018, aurait mérité d’être
présentés.

En ce qui concerne la présentaton des solutons de suisttuton, comme dans l’étude d’impact initale de
2018,  il  est  indiqué que le  projet  du Vallon des  hôpitaux  n’en a  pas  fait  l’oijet  au regard  des  grands
éléments invariants de programme qui s’imposaient à la ZAC et concernaient :

• la conservaton des équipements hospitaliers ;
• le pôle d’échanges multmodal dont la localisaton a été imposée par la staton de métro ;
• la desserte viaire.

Toutefois,  le  tracé de la  voie  nouvelle  (avenue de Gadagne),  qui  permetra de relier  l’avenue Georges
Clémenceau et le futur pôle d’échanges multmodal, a donné lieu à l’étude de deux solutons. Les critères
environnementaux  retenus  pour  analyser  ces  variantes  sont  clairement  expliqués  et  illustrés.  De  plus,
depuis l’étude d’impact initale du projet de novemire 2028, le tracé adopté s’est précisé pour prendre en compte

33 La ZAC conduira à retravailler la topographie du secteur, et entraînera une modifcaton des axes d’écoulement et
des zones d’accumulaton et d’écoulement.

34 Pour mémoire, pour une superfcie de 55 ha, 51,71 ha seront classés en zone uriaine et seulement 3,29 ha en
zone naturelle N2 alors que la ZAC comprendra un parc de 20 ha.

35 DAE – V - F / 484.
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et préserver en parte un élément architectural36 reconnu dans le dossier comme emilématque du secteur.

Concernant la créaton des trois iassins mutualisés de rétenton-infltraton, indispensailes en raison des
caractéristques  peu  perméailes  des  sols,  qui pourront  faire  l’oijet  d’une  intégraton paysagère,  il  est
indiqué que des ouvrages enterrés n’ont pas été retenus en raison de leur coût et  de leurs conditons
d’exploitaton.

En ce qui concerne les autres enjeux environnementaux prioritaires identfés par la MRAe dans son avis
précédent à savoir, la geston des eaux pluviales, la préservaton de la qualité paysagère, les justfcatons
apportées dans l’étude d’impact témoignent de la volonté de iien les prendre en compte.

2.5.  Incidences notables probables du projet sur l’environnement, et 
mesures prévues pour éviter, réduire et, le cas échéant, compenser
les incidences négatives

L’étude d’impact présente les incidences du projet sur l’environnement ainsi que les mesures associées
dans la parte E du document de l’étude d’impact du dossier de DAE ainsi que dans le dossier de DUP au
point 4-2 de la notce explicatve et au point 7 de la parte Mecdu.

Le contenu du dossier témoigne de la volonté de prendre en compte dans la parte Mecdu du dossier de
DUP,  les  artcles  R. 151-3  (3°)  et  (5°)  du  code  de  l’urianisme  et  dans  l’étude  d’impact  du  projet  les
dispositons de l’artcle R. 122-5 (5°) du code de l’environnement.

Toutefois,  la  présentaton des  incidences et  mesures  de la  parte  Mecdu du dossier  de DUP n’est  pas
présentée de façon cohérente et artculée par rapport à celle de l’EIE du dossier de DUP, ni même par
rapport à la parte E de l’étude d’impact du dossier de DAE, dédiée aux incidences et mesures du projet sur
l’environnement.  Ces  diférences  de  présentaton  d’analyse  des  thématques  environnementales  ne
contriiuent pas à faciliter la lecture et la compréhension de l’ensemile du dossier.

Néanmoins la parte E de l’étude d’impact actualisée du dossier DAE comprend une analyse détaillée, très
iien  illustrée37 en  distnguant  d’une  part,  les  incidences  du  projet  (phase  de  travaux  et  phase
opératonnelle)  et  d’autre  part,  les  mesures  retenues  en  réponse  aux  impacts  négatfs  du  projet  sur
l’environnement.  En  matère  de  prise  en  compte  des  nuisances  acoustques,  l’analyse  présentée  est
partculièrement iien détaillée et illustrée. De même, les mesures annoncées relatves à la préservaton du
paysage38 témoignent  de la  volonté  de iien appréhender cet  enjeu.  Enfn,  la  séquence présentant  les
mesures relatves à la geston des eaux pluviales est partculièrement iien décrite (parte hydrogéologie et
hydrologie et assainissement) et celle présentant le potentel d’utlisaton des énergies renouvelailes au
sein de la ZAC consttue une avancée39 par rapport aux informatons communiquées dans l’étude d’impact
initale.

36 Il s’agit d’une ferme datant du XVIIIᵉ siècle.
37 Des coquilles sont à corriger : Page V E / 401 de l’EI du DAE : parmi les services déconcentrés du ministère de la

Culture l’appellaton de service départementale de l’architecture et du patrimoine (SDAP) du Rhône est impropre
depuis 2010. En 2020, ce service de l’État est dénommé unité départementale de l’architecture et du patrimoine
(UDAP) du Rhône et de la Métropole de Lyon. De même, dans le cadre de la procédure de demande de dérogaton
à la protecton d’espèces protégées l’instance natonale est le conseil natonal de la protecton de la nature (CNPN)
et non la commission natonale citée à la page V E / 469 de l’étude d’impact du dossier de DAE.

38 « […]  la  programmaaon  intègre  pleinement  la  dimension  paysagère  en  limitant  par  exemple  la  hauteur  des
bâaments à R+4 sur la  parae Est  du site  et  R+5 en fond de vallon,  à  proximité  du pôle  mulamodal,  afn de
préserver les percepaons visuelles et ainsi intégrer les nouvelles construcaons au sein d’une trame paysagère (et
non  l’inverse).  Des  prescripaons  seront  portées  aux  diférents  îlots  pour  assurer  une  conanuité  de  la  trame
paysagère jusque vers les espaces privés. », page V E / 459 de l’EI du dossier DAE.

39 À ce stade, il convient de retenir que parmi les quatre scenarii envisageailes évoqués à la page V E / 411, le choix
défnitf sera arrêté en phase de faisaiilité du projet.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Autorisaton environnementale de la ZAC Vallon des hôpitaux sur la commune de Saint-Genis-Laval (69) et mise en compatiilité du

PLU-H de la Métropole de Lyon dans la cadre d’une déclaraton d’utlité puilique
Procédure d’évaluaton environnementale commune

Avis déliiéré le 23 juin 2020 page 14 sur 20



De plus, outre la présentaton des quelques efets positfs40 du projet sur l’environnement, l’étude d’impact
comprend  l’analyse  des  thématques  nouvelles  introduites  par  la  réforme  de  2016  de  l’évaluaton
environnementale à savoir :

• les impacts sur le climat et sa vulnéraiilité au changement climatque ;
• les impacts vis-à-vis des risques d’accidents ou de catastrophes majeures.

En ce qui concerne l’évoluton de l’étude d’impact du projet actualisée en mars 2020 par rapport à l’étude
d’impact initale,  conformément aux recommandatons41 de l’Autorité environnementale,  elle  comprend
désormais les éléments complémentaires suivants :

• une analyse plus détaillée des efets cumulés du projet de créaton de la ZAC Vallon des hôpitaux avec
d’autres projets voisins, accompagnée d’une carte de géolocalisaton ;

• une analyse précise et illustrée de l’interacton du projet de créaton de la ZAC avec les mesures de
compensaton liées au prolongement de la ligne de métro B42.

À la fn de cete séquence de l’étude d’impact, un taileau de synthèse reprend tous les enjeux identfés
auxquels sont notamment associés les impacts du projet, les mesures clairement identfées (évitement,
réducton,  compensaton43 et  accompagnement),  les  modalités  de  leur  mise  en  œuvre.  Une  telle
présentaton synthétque est un point très positf qui facilite la lecture et la compréhension du dossier  : elle
s’avérera très utle pour le puilic pour suivre l’évoluton du projet dans le temps.

Cete parte du dossier reste toutefois perfectile sur les points suivants :

Préservaton du patrimoine naturel
Dans l’étude d’impact du dossier de DAE44, l’impact résiduel du projet, en termes d’efet d’emprise, est
estmé à 3,95 ha. Le dossier de demande de dérogaton relatf à la protecton des espèces protégées fait
état d’une surface deux fois plus importante, à savoir 8,30 ha45. 

De même, les surfaces dédiées aux mesures de compensaton en la matère sont indiquées à hauteur de
5 ha à la page V E / 377 de l’étude d’impact et sont illisiiles dans le taileau de la page 205 du document
relatf à la demande de dérogaton, ce qui empêche toute comparaison. Enfn, il est précisé à la page IV B /
120 de l’étude d’impact que les mesures compensatoires en dehors du périmètre de la ZAC, couvraient une
superfcie de 8 ha. 

Pour  la  bonne compréhension  du  public  et  pour  pouvoir  être  pleinement  assuré  de  llefcience des
mesures de compensaton, llAutorité environnementale recommande dlindiquer46 explicitement le total
des suriaces concernées par des impacts résiduels du projet (ainsi que la nature des impacts) et le total
des suriaces compensées (et la nature des compensatons correspondantes) en contreparte   llintérieur
et   llextérieur du périmètre de la ZAC.

40 Exemple d’efet positf (Page VE/339) : mise en place d’un traitement de la qualité des eaux pluviales, à travers un
aiatement des polluants  chroniques par  des fltres végétaux (noues,  iassins  paysagers).  Il  présente un efet
iénéfque  pour  le  milieu  naturel  concerné  (infltraton  ou  réseau  superfciel)  par  rapport  à  un  scénario  de
référence sans maîtrise de la qualité des rejets.

41 Avis de la MRAe du 30 janvier 2019.
42 Il  s’agit  des mesures MC1 à  MC4 présentées sur  la  carte  de la  page V E  /  320 de l’EI  ;  seule la  mesure de

compensaton MC4 dédiée à la créaton de haies et de prairies ne pourra suisister avec l’urianisaton du secteur
de Chazelle dans le cadre de la créaton de la ZAC Vallon des hôpitaux. Il est clairement annoncé à la page V E / 321
de l’EI du dossier de DAE que ces nouveaux impacts sont pris en compte dans les impacts du projet de créaton de
la ZAC.

43 Les mesures de compensaton ne concernent que celles visant à préserver la faune et la fore.
44 Page V E / 377.
45 Page 133 de ladite demande.
46 Un taileau de synthèse semilerait l’outl adapté pour clarifer ce point.
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De  plus,  en  ce  qui  concerne  les  sites  retenus  en  compensaton à  l’extérieur  du  périmètre  de  la  ZAC,
l’Autorité environnementale rappelle qu’un site déjà protégé au ttre d’une mesure réglementaire ne peut
servir de compensaton une seconde fois pour justfer la réalisaton d’un projet uriain. Ainsi par exemple,
s’agissant de la mesure de compensaton MC3 les EBC pré-existants à la créaton de la ZAC Vallon des
hôpitaux  ne  peuvent  être  pris  en  compte  au  ttre  des  mesures  compensatoires.  Aussi,  l’Autorité
environnementale recommande que chacun des sites proposés au ttre de ces mesures fasse l’oijet, au
préalaile, d’un inventaire des dispositons de protecton réglementaire qui s’y appliquent. 

Ceux qui seront déj  réglementairement protégés devront être écartés des sites comptabilisés dans les
suriaces compensatoires et de nouveaux sites de compensatons devront être proposés.

Par ailleurs, des coquilles47 de présentaton ne facilitent pas la compréhension de ce volet du dossier.

Les mesures compensatoires proposées sont situées au plus près du périmètre de la ZAC, ce qui présente
de l’intérêt. Cela conduit toutefois à un cumul de mesures assez ponctuelles et morcelées dont la plus-value
écologique d’ensemile et donc l’efcience, au regard de la variété d’haiitats présents sur des surfaces
relatvement  importantes  du  site  avec  notamment  des  efets  de  lisières  notailes,  n’apparaît  pas
démontrée. Ainsi, à ce stade, la présentaton des mesures compensatoires ne peut garantr l’aisence de
perte de iiodiversité du fait de la réalisaton du projet de la ZAC.

Enfn,  dans le  cadre des  mesures  visant à répondre aux incidences du projet  sur la  iiodiversité,  il  est
annoncé48 que des outls réglementaires ou contractuels seront mis en œuvre pendant 20 ou 30 ans pour
assurer leur pérennité. Quoi qu’il en soit, l’Autorité environnementale rappelle que la compensaton doit
être permanente.

Émissions de gaz   efet de serre 
L’EI souligne que l’arrivée du métro au Vallon des hôpitaux avec la réorganisaton de sa desserte viaire,
l’aménagement de la gare de ius du pôle d’échanges et la reconfguraton des accès au centre hospitalier
Lyon  sud  contriiueront  à  la  maîtrise  des  déplacements  en  voiture  partculière,  à  la  fuidité  du  trafc
automoiile et à la réducton des émissions de gaz à efet de serre et de la polluton atmosphérique. 

Ces perspectves, dont on ne peut contester la réalité et l’intérêt, sont décrites de manière exclusivement
qualitatve. L’EI ne fait pas d’hypothèse d’émission de gaz à efet de serre de l’opératon et ne peut donc
quantfer l’incidence positve de la ZAC en la matère, ni démontrer qu’elle s'inscrit dans la trajectoire ciile
des accords internatonaux et natonaux49. 

Les coûts associés aux mesures annoncées 
Ces coûts demeurent imprécis  en termes de montants,  à  l’excepton des mesures de compensaton et
d’accompagnement  prévues  pour  préserver  la  faune  et  la  fore.  Il  n’est  donc  pas  aisé  pour  le  puilic
d’apprécier l’efort réellement consent pour la mise en œuvre des mesures environnementales.

LlAutorité environnementale recommande que llétude dlimpact soit  complétée sur llensemble de ces
points. 

47 En ce qui concerne les mesures in situ, une coquille doit notamment être corrigée : la mesure d’accompagnement
MA4 (page V E / 390 de l’étude d’impact du dossier DAE) correspond sur la carte de la page V E / 392 à la mesure
de réducton MR9. Concernant la présentaton des sites ex situ, on oiserve de la page V E / 381 à la page V E / 384,
un décalage d’une page entre la présentaton de la mesure et l’illustraton correspondante.

48 Page III/41 de la notce explicatve du dossier de DUP.
49 La France s’est fxée un oijectf de neutralité carione à l’horizon 2050.
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2.6.  Critères, indicateurs et modalités retenues pour le suivi des effets 

Les indicateurs et modalités de suivi proposés pour la  Mecdu du dossier de DUP50, sont ceux qui ont été
étailis à l’échelle gloiale du PLU-H de la Métropole de Lyon. Aussi, ils ne permetent pas de faire un suivi
efcient51 des mesures retenues dans le cadre de l’évaluaton environnementale de la Mecdu du dossier de
DUP. 

Concernant  le  projet  de  créaton  de  la  ZAC,  en  applicaton  de  l’artcle  R.  122-5  (9°)  du  code  de
l’environnement, les modalités de suivi de l’état général de l’environnement, des hypothèses retenues et
des  mesures  proposées,  en  réponse  aux  incidences  constatées  du  projet  sur  l’environnement,  et  les
gestonnaires chargés de leur applicaton sont décrits aux pages V E / 467 à 473 du taileau de synthèse de
l’étude d’impact du projet du dossier de DAE. Ces éléments mériteraient d’être complétés par l’indicaton
de la fréquence de leur élaioraton.

2.7.  Résumé non technique

Un résumé non technique (RNT) est un élément essentel de l’évaluaton environnementale qui a vocaton à
apporter au puilic les principaux éléments de compréhension du dossier et doit pour cela consttuer une
synthèse resttuant le projet dans sa gloialité52.

Le RNT de l’étude d’impact du projet de la ZAC du dossier de DAE comprend toutes les partes essentelles
atendues en applicaton de l’artcle L. 122-3 du code de l’environnement. Il est clair et iien illustré.

En ce qui concerne le RNT de la parte Mecdu du dossier de DUP présenté en vertu de l'artcle R. 151-3 (7°)
du code de l'urianisme, il ne comporte aucune illustraton ni cartographie, ce qui nuit à l’ateinte de ses
oijectfs vis-à-vis du puilic. Il serait également nécessaire qu’il soit davantage visiile dans la masse des
éléments du projet de PLU-H. 

Pour le dossier de DUP, llAutorité environnementale recommande de compléter le résumé non technique
par des illustratons et cartographies et,  pour la bonne iniormaton du public,  de veiller   ce que le
résumé non technique soit  mieux mis  en valeur,  par  exemple  par  sa présentaton dans  un iascicule
spéciique.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet

3.1.  Gestion économe de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Du point de vue de la geston économe de l’espace, le  projet  gloial  de créaton de la  ZAC Vallon des
hôpitaux ne génère pas de consommaton supplémentaire de zones classées agricole ou naturelle 53 au
PLU- H.

De plus, les anciennes actvités des hospices civils de Lyon situées dans les secteurs de Chazelle, cœur de
Vallon et Sainte-Eugénie nord et sud ont pour parte été relocalisées au sein même de l’enceinte hospitalo-
universitaire Jules Courmont54, à l’intérieur de l’enveloppe uriaine. Par ailleurs, même si la proposit ion de

50 Page 80 à 92 de la parte Mecdu du dossier de DUP.
51 Ces éléments sont atendus au ttre l'artcle R. 151-3 (6°) du code de l'urianisme.
52 À savoir, un résumé de l’EIE, justfcaton des choix, incidences et mesures ERC, indicateurs de suivi.
53 Voir taileau de synthèse du point 1-3 du présent avis.
54 Le secteur « Jules Courmont » comprend le centre hospitalier Lyon sud (CHLS) et l’université d’Oullins et de Pierre-

Bénite.
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prévoir la modularité et la réversiiilité des espaces puilics et iâtments55 n’est pas garante56 à ce stade du
projet, cete amiiton annoncée dans le dossier a le mérite de permetre l’adaptaton, dans le temps, de
l’usage  de  ces  équipements  aux  iesoins  futurs  des  haiitants  et  employés,  sans  consommer  d’espace
supplémentaire. Ces deux approches partcipent à la reconstructon de la ville sur la ville ce qui consttue un
gage de geston économe de l’espace.

Toutefois, le projet pourrait aller encore plus loin en la matère en étudiant la possiiilité de classer comme
évoqué au point 2-4 du présent avis, tout ou parte du parc arioré de 20 ha en zone naturelle.

En matère de constructon de logements, à ce stade de l’évoluton du projet, il  est  prévu une densité
moyenne, rapportée aux secteurs constructiles de la ZAC, de près de 43 logements à l’hectare 57 et, à
l’échelle gloiale de la ZAC, de 30 logements à l’hectare, ce qui apparaît plutôt faiile pour une commune
reliée à une grande métropole par un axe lourd (métro) de transport en commun.

Le part adopté, visant à structurer le projet autour d'une trame verte et d'un parc paysager, consttue à
l'évidence un élément essentel du projet. Il contriiue, toutefois, à limiter la densité uriaine d'un secteur
en  prise  directe  avec  un  pôle  multmodal  de  transport  qui  consttue  une  ressource  foncière  rare  et
stratégique.  Sa  valorisaton  foncière  pourrait  appeler  à  approfondir  la  réfexion  sur  la  hauteur  des
constructons58, pour y remédier

3.2.  La préservation des milieux naturels et des espèces présentes
Les éléments du dossier59 témoignent de la volonté des porteurs du projet de préserver les milieux naturels
et les espèces protégées présentes sur le site.

L’étude d’impact montre, sans que cela appelle d’oiservaton de la part de l’Autorité environnementale,
qu’il n’y a pas de lien fonctonnel entre le site du projet et le site Natura 2000 dénommé «  Pelouses, milieux
alluviaux et aquatques de l’île de Miriiel-Jonage » qui se trouve à une douzaine de kilomètre du projet.

Après sa mise en compatiilité avec le projet, le PLU-H comprendra environ 15 ha d’espaces verts 60 soit
50,8 %  de  plus  qu’initalement.  En  complément  de  cete  mesure  favoraile  à  la  préservaton  de  la
iiodiversité et qui limite61 l’artfcialisaton des sols, un coefcient de pleine terre de 20 % est imposé en
zone  uriaine  (UPr)  par  l’OAP  n°8  et  des  passages  à  faune,  franchissant  la  nouvelle  voie  de  desserte
principale (avenue de Gadagne) sont prévus pour faciliter le déplacement de la pette faune de manière
sécurisée.

En revanche, en ce qui concerne les espèces protégées62, il n’est pas garant à ce stade que celles-ci ne
seront  pas  impactées  par  le  projet  en  raison  des  doutes  que  suscite  l’efcience  des  mesures
compensatoires présentées dans le dossier. Pour garantr cete efcience, les oiservatons et interrogatons

55 Dossier de DUP : page III/16 de la notce explicatve ; dossier de DAE, page IV B /91 de l’étude d’impact.
56 Cete propositon ne fait pas l’oijet d’une mesure précise dans l’OAP n°8 du PLU-H de la Métropole de Lyon ou

d’une mesure précise garante dans l’étude d’impact actualisée du projet de créaton de la ZAC.
57 Données du calcul : 55 ha – 20 ha du parc arioré = 35 ha ; créaton de 1500 logements dans la ZAC.
58 Les règles de hauteurs applicailes en zone Upr ne sont pas précisées dans le dossier de Mecdu. L'OAP n° 8 évoque

une hauteur maximum de R+5.
59 Source : note explicatve du dossier de DUP aiorde cete queston sous l’angle de la reconquête de la nature en

ville (page III / 18) ; dans le dossier de DAE : pages VE/368 et 459 de l’étude d’impact et page 121 du dossier de
demande de dérogaton à la protecton d’espèces protégées.

60 Il s’agit des espaces ioisés classés (EBC) et des espaces verts à valoriser (EVV).
61 Elles ne les interdisent pas à l’instar des zones naturelles qui garantssent une préservaton plus renforcée du

patrimoine naturel.
62 Page 188 de l’EIE de l’étude d’impact du dossier de DAE : « Parmi les 54 espèces d’oiseaux recensées sur le site, 44

sont des espèces protégées au niveau naaonal ».
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actuelles  soulevées  au  point  2- 5  du  présent  avis  devront  être  levées  et  les  mesures  compensatoires
devront avoir été consolidées avant que ne soit pris, par le préfet du département du Rhône, l’arrêté de
dérogaton au ttre de l’artcle L. 411-2 du code de l’environnement.

3.3.  La préservation de la qualité paysagère du site
Les prescriptons63 du SCoT de l’agglomératon lyonnaise en matère de préservaton de la qualité paysagère
des lieux sont iien prises en considératon dans le dossier.  En partculier, 20 hectares sur les 55 ha que
compte  le  projet,  seront  consacrés  à  une  trame  paysagère  structurante,  par  ailleurs  inscrite  dans  la
nouvelle OAP64 n°8 du cahier communal de Saint-Genis-Laval et ce, en cohérence avec le PADD du PLU-H de
la Métropole de Lyon65.

En efet, la « grande trame paysagère » inscrite dans l’OAP défnit une liaison verte entre le nord et le sud
de la ZAC. De plus, une ionne parte de la parte ouest de la ZAC (secteur de L’Haye ; le But et sud du
secteur  Sainte-Eugénie  et  Chazelle66)  se  trouve  soumise  à  deux  servitudes  d’utlité  puilique  liées  à  la
présence du périmètre de protecton du monument historique de la villa Chapuis et de l’ancien manoir du
Grand Perron. L’aménagement de ce secteur sera donc étudié en lien avec l’architecte des iâtments de
France du secteur, en charge de l’examen des co-visiiilités et enjeux liés au patrimoine, dont l’avis est de
nature à garantr la cohérence paysagère du projet avec l’existant.

Notons également que l’un des aspects positfs en matère de paysage de ce projet situé en entrée de ville,
est de conserver et de réhaiiliter certains iâtments et éléments (parcs, arires …), en partculier dans le
secteur Sainte-Eugénie. Une telle mesure a le mérite de s’inscrire dans le respect de « l’esprit des lieux ».

3.4.  La prise en compte de l’augmentation du trafic routier
En matère de geston des  déplacements,  le  projet  sera  raccordé à  la  ligne de métro B  du réseau de
transports en commun lyonnais et comprendra un pôle d’échanges multmodal, des pistes cyclailes, etc,
dans le respect des prescriptons du SCoT de l’agglomératon lyonnaise en la matère et de l’OAP n°8 du
PLU-H de la Métropole de Lyon.

Néanmoins sur ce volet, toutes les caractéristques du projet ne sont pas encore totalement arrêtées 67.
Concernant la lute contre les statonnements sauvages déjà constatés, il est annoncé que des études 68 ont
été engagées sur un rayon de 15 minutes à pied du pôle d’échanges pour défnir les mesures à metre en
œuvre pour protéger le domaine puilic en dehors de la ZAC (Oullins, Pierre Bénite et Saint-Genis-Laval) de
ce phénomène. Cependant, aucune mesure précise n’est présentée dans le dossier pour luter contre le
statonnement illicite alors que sa maîtrise est essentelle pour limiter l’accessiiilité automoiile du pôle
d’échange et contriiuer au report sur les transports collectfs uriains de raiatement.

Aussi, la maîtrise de l’augmentaton du trafc router liée au projet n’est pas encore garante à ce stade.

63 « le  respect des qualités paysagères liées à la présence de boisements et de leur équilibre sur le  site avec la
nécessaire resatuaon de cete ambiance arborée ». (DOO, page 129).

64 L’OAP sera opposaile aux futures demandes de permis d’aménager et de construire des péttonnaires.
65 Page 229 de l’EI du DAE : le site du Vallon des hôpitaux est un secteur spécifquement ciilé par le PADD avec des

oijectfs précis, en partculier « Préserver les qualités paysagères dans le cadre du potenael de développement ».
66 En ce qui concerne le secteur de Chazelle, pour s’assurer qu’il est iien soumis à la servitude d’utlité puilique liée à

la présence de l’ancien manoir du Grand Perron, il conviendra de clarifer la remarque soulevée au point 2-2 du
présent avis. S’il s’avérait après vérifcaton, que ce secteur n’était pas couvert par ladite servitude, la préservaton
paysagère  de  ce  secteur  ne  serait  pas  encore  totalement  garante  puisqu’il  ne  serait  soumis  qu’au  principe
d’aménagement  peu  prescriptf  de  l’OAP  n°8. Notons  qu’entre  l’étude  d’impact  initale  de  2018  et  le  projet
actualisé, la hauteur plafond des iâtments est passé de R+4 à R+5, en partculier dans le secteur de Chazelle.

67 Par  exemple :  une  étude  de  restructuraton  du  réseau  de  surface  des  transports  en  commun  (TCL)  avec
raiatement sur le PEM sera réalisée par le SYTRAL en 2021 (Page VE/422 de l’EI du DAE).

68 Page III/15 de la notce explicatve du dossier de DUP.
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3.5.  La gestion des eaux pluviales
La geston des eaux pluviales apparaît appropriée au contexte géologique et topographique du site. En
efet, dès la phase de travaux, les mesures présentées semilent à la fois répondre à la préventon des
pollutons et au risque d’aggravaton du ruissellement des eaux en raison de l’urianisaton du site69.

De  plus,  étant  donné  que  l’urianisaton  du  site  vient  aggraver  la  situaton  actuelle  en  générant  des
ruissellements  d’eau  de  pluie  potentellement  plus  importants,  le  coefcient  de  pleine  terre  de  20 %
imposé en zone uriaine (UPr) du PLU-H contriiuera à maîtriser l’imperméaiilisaton des sols et favorisera
l’infltraton quand cela sera techniquement envisageaile.

69 Le principe d’infltraton des eaux pluviales à la parcelle a été retenu. Il sera conditonné à la réalisaton des trois
iassins de rétenton lorsque l’imperméaiilisaton des sols de certains secteurs l’exigera. De plus, dans la phase
chanter, des iassins temporaires sont réalisés.
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